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Offre Volkswagen 

California T7  Beach Camper  

Série Spéciale  

Prix indiqués sont en TTC, comprend la commission du Courtier, la TVA Française et le 
prix Hors Taxe du véhicule, Immat provisoire CPI (WW).  
 
Voiture neuf, 0 Kms, non immatriculé, sur réservation. Livraison  en Concession.  
Délais de livraison avril, mai 2026. Pas de malus écologique pour ce véhicule. 
 
Le véhicule est couvert par la garantie Constructeur Volkswagen Européenne pour une durée 
de 5 ans ou 100000 kms à compter de la date d’achat. Assistance VW 24h/24h et 7j/7j .  
 

Pour cette série spéciale, il n’est pas possible d’ajouter ou d’enlever des options 

 
Offre de prix  = 55550 ,00€TTC (Prix Hors carte Grise) 

Nouveau Volkswagen California Beach Camper T7 2.0 TDI 110 kW (150 CV) 
DSG 7    ( 7 Cv fiscaux, CO2 179 G/km) 
 
Couleur: Blanc Caddy (B4B4) 
 
Accessoires optionnels inclus dans le prix de l'offre: 
 
-      Attelage de remorque rabattable à déverrouillage électrique (stabilisation de la remorque) (1M6)  
-      Hayon à fermeture électrique (ZEA)  
- Rail de store des deux côtés en noir, store noir, à droite (NF1)  
- Système occultant : stores occultants et tapis thermiques (5G3)  
- Jantes alliage léger « Syrakus » 6,5 J x 16 po Argent, pneus été 215/65 R16 102H XL (Z0B)  
 
Equipements de série : 
 
Carroserie 
– Boîtier de rétroviseur extérieur en noir brillant 
– Rail de store des deux côtés en noir 
– Vitres teintées à l’arrière de l’habitacle 



– Moulure entre les phares peinte en noir brillant 
– Pare-brise avant en verre de sécurité feuilleté, avec isolation thermique et acoustique 
– Hayon 
– Porte coulissante droite 
– Porte coulissante gauche 
– Système de carburant diesel 
– Toit relevable manuel, avec 3 fenêtres et une ouverture frontale, soufflet en Gris Basalte 
 
Chassis 
Circulation à droite 
Freins à disque avant de 16″ et freins à disque arrière de 16″ 
Outils de bord et kit de réparation de crevaison (dans les compartiments de rangement du coffre) 
Pneus 215/65 R16 102H XL, résistance au roulement optimisée 
Préparation pour kit de réparation de crevaison 
Suspension et amortissement, de série 
Enjoliveurs de roue intégrés 
 
Equipement de sécurité 
Activation des feux de jour avec activation automatique des feux de croisement et fonctions Coming 
Home et Leaving Home 
Avertissement sonore et visuel si les ceintures de sécurité avant et arrière ne sont pas bouclées 
Airbags latéraux et de tête pour le conducteur et le passager avant, airbags de tête sur les sièges 
extérieurs arrière et un airbag central à l’avant 
Airbags conducteur et passager, avec désactivation de l’airbag passager 
Assistance au changement de voie (Side Assist) avec assistance aux angles morts et assistance au 
trafic transversal arrière. 
Avertissement de sortie de voie Lane Assist 
Système de freinage d’urgence Front Assist avec système de détection des piétons et des cyclistes 
Verrouillage électronique des vitesses 
Avec assistant d’intersection 
Caméra de recul 
Phares à LED avec feux de jour à LED 
Feux de mauvais temps (y compris les feux de virage statiques) 
feux arrière à LED 
Pare-soleil avec miroir, éclairé, porte-ticket côté conducteur, avec étiquette airbag sur le pare-soleil et 
le montant B 
Préparation de l’éthylotest antidémarrage 
Reconnaissance de personne, à titre indicatif seulement 
Rétroviseur de sécurité intérieur, avec réglage automatique de la position anti-éblouissement 
Système d’assistance à l’évitement d’obstacles et assistant de virage 
Système de surveillance des pneus (conformément à l’homologation de type UE) 
Système d’appel d’urgence eCall, exigence : disponibilité des réseaux de téléphonie mobile 
nécessaires 
Volant multifonction en cuir avec palettes de changement de vitesse 
 
Equipement intérieur 
Activation des feux diurnes avec activation automatique des feux de croisement. 
Airbags latéraux et pour la tête du conducteur et du passager. Coussins gonflables de tête dans les 
sièges extérieurs. airbag arrière et avant. 
Airbag conducteur et passager, avec désactivation de l’airbag passager. 
Assistant d’avertissement de sortie de voie « Lane Assist ». 
Assistant de freinage d’urgence Front Assist avec système de détection des piétons et des cyclistes. 
Système d’assistance aux feux de route Light Assist. 
Appel d’urgence e-Call. 
Phares à LED avec feux de jour à LED. 
Système d’aide à l’évitement d’obstacles et assistance au virage. 
Système de surveillance des pneus. 



Régulateur de vitesse électronique (GRA). 
Système de reconnaissance des panneaux de signalisation. 
Activation des feux de jour avec activation automatique des feux de croisement et fonctions 
Coming Home et Leaving Home. 
 
Equipement Fonctionnel 
2 interfaces USB Type-C à l’avant, 4 ports de charge USB Type-C dans l’habitacle 
2 clés de véhicule 
8 haut-parleurs (passifs) 
App-Connect avec App-Connect Wireless pour Apple CarPlay et Android Auto 
Assistant vocal IDA et ICC (communication embarquée) 
Autorisation pour un maximum de 5 places 
Batterie supplémentaire avec transformateur basse tension 
Batterie 380 A (68 Ah) 
Chauffage de camping-car indépendant pour un fonctionnement permanent et un chauffage 
supplémentaire alimenté au carburant 
Car2X 
Verrouillage centralisé avec démarrage sans clé, sans SAFELOCK 
Verrouillage du hayon sans fonction de déverrouillage de l’intérieur 
Climatisation Air Care Climatronic à 3 zones avec panneau de commande supplémentaire dans 
l’habitacle (sauf Beach) 
Commutation d’intervalle des essuie-glaces avant à détection de pluie 
Régulateur de vitesse adaptatif (ACC) Stop & Go 
Tableau de bord avec indicateur km/h 
Code régional « ECE » pour la radio 
Cockpit numérique Pro 
Matériel du fumeur : briquet et cendrier portable 
Interface de téléphone portable 
Interface pour usage externe 
Limiteur de vitesse à régulation anticipative 
Norme d’émission, WLTP3 M1, N1-I//EU6EB 
Radio Ready 2 Discover avec écran tactile couleur 10 pouces, streaming et Internet inclus 
 

CGV – PELLET Philippe 
gérant la société 

« COURTIER AUTO SUD OUEST » 
RCS DAX 439 296 690 

258, chemin de Monluc 40140 MAGESQ 
https://courtierautosudouest.fr 

courtierautosudouest@gmail.com 
CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

“COURTAGE EN AUTOMOBILE” 
(CGV) – Présentation de notre prestation de service: 
Notre métier de courtier consiste à mettre en relation un client avec un fournisseur automobile pour la fourniture d’un véhicule déterminé par le client et de 
suivre l’intégralité du dossier jusqu’à l’immatriculation provisoire. Notre offre de contrat se décompose en trois parties. La première correspond à notre 
prestation de courtage automobile. La seconde s’appelle “Votre commande chez le fournisseur” et concerne la vente qui sera faite par le fournisseur au 
client. La dernière correspond à la liste des équipements du véhicule à la date de la réalisation de l’offre. Notre offre est valable pour le mois calendaire en 
cours date de réception chez nous par voie postale. Notre prestation est considérée réalisée dès réception du dossier complet du client et après le délai légal 
de rétractation de 14 jours pour les véhicules en stock. Les présentes Conditions Générales de Vente s’appliquent exclusivement aux ventes de véhicules 
portant mention “Facture de commission ” sur la facture de commission. Ces CGV accompagnent chaque facture. Toute proposition nommée facture de 
commission, adressée par nous au client et retournée par le client accompagnée du règlement de la commission vaut adhésion pleine et entière aux 
présentes CGV Courtage applicables à la réception du dossier complet. Nous nous réservons le droit de modifier sur notre site et sur nos documents les 
présentes CGV Courtage et ce sans préavis. Ces modifications s’appliqueront aux commandes non confirmées à la date de mise à jour. 
(CGV) – Champ d’application des présentes conditions générales de vente : 
Les présentes conditions générales de vente s’appliquent sans restriction ni réserve à l’ensemble de nos prestations proposées notre site Internet. La 
conclusion d’un contrat de courtage est réservée aux seules personnes ayant préalablement pris connaissance des Conditions Générales dans leur 
intégralité et les ayant acceptées sans réserve. Le fait de donner mandat implique l’adhésion entière et sans réserve du client aux présentes conditions 
générales. Toute condition contraire posée par le client nous sera donc, à défaut d’acceptation expresse, inopposable quel que soit le moment où elle aura 
pu être portée à sa connaissance. Le fait que nous ne nous prévalons pas, à un moment donné, de l’une quelconque des présentes conditions générales de 
vente, ne peut être interprété comme valant renonciation à s’en prévaloir ultérieurement. Dans l’éventualité où l’une quelconque des dispositions des 
conditions générales serait réputée inapplicable en vertu du droit en vigueur, les parties conviennent de la renégocier en toute bonne foi afin de préserver la 
position économique dont elles bénéficient au plus près de celle mentionnée au titre de la disposition rendue inapplicable. Si elles ne parviennent pas à 
remplacer cette disposition de façon mutuellement acceptable et applicable, cette disposition sera exclue des conditions générales, le reste des conditions 
générales seront interprétées comme si ladite disposition était exclue, et le reste des conditions générales seront applicables conformément aux conditions 
de ce dernier. 
(CGV) – Notre prestation de courtage comprend :  
Le coût de la négociation tarifaire auprès du fournisseur, au départ de son adresse, pour le véhicule, équipements et ses options désignés dans notre offre. 
La réalisation au nom du client d’un certificat d’immatriculation provisoire français et les plaques correspondantes ou leurs coûts. La TVA française applicable 
à la date de facturation de notre prestation de courtage. Le montant total TTC de notre facture de commission est garanti jusqu’à la livraison du véhicule. Son 
paiement se fait soit par chèque classique ou par virement bancaire. 
(CGV) – Notre prestation de courtage peut comprendre si le client le souhaite : 
Le dossier pour le certificat d’immatriculation définitif français (carte grise) du véhicule, le malus écologique si le véhicule est concerné ainsi que nos frais de 
réalisation. Le coût de la carte grise et du malus sont à la charge du client mais dépend exclusivement de l’administration française. Nous ne sommes en rien 



responsable d’une augmentation de ces coûts entre la commande de prestation de courtage et la réalisation de la carte grise et ce même en cas de retard de 
livraison du véhicule par le fournisseur. 
(CGV) – Notre prestation de courtage ne comprend pas : 
L’immatriculation et les  plaques définitives. Elles sont toujours réalisées par le client et à ses frais. Le coût du transport du véhicule jusqu’à l’adresse du 
client si le client souhaite se faire livrer à domicile. Pour rappel, le prix des véhicules annoncés ont toujours au départ de l’adresse du fournisseur. Le délai de 
livraison est donné à titre indicatif. Seul le fournisseur est responsable de ce délai et nous ne pouvons être tenus responsables des retards de livraison du 
fournisseur, des constructeurs ou d’obligations nationales, européennes ou contraintes techniques et sécuritaires. 
(CGV) – La négociation tarifaire auprès du fournisseur comprend :  
Le prix ferme et définitif du véhicule commandé à l’usine. Toutefois, les constructeurs se réservant le droit de modifier à tout moment leurs véhicules et leur 
prix, le fournisseur peut en faire de même entre la date de création de l’offre et la date de commande chez lui. Le client aura le choix d’annuler sa commande 
ou d’en accepter le nouveau prix. Le prix ferme et définitif du véhicule en stock dans la limite des disponibilités du fournisseur. Si le véhicule est vendu entre 
la date d’envoi du dossier de courtage et sa date de réception, le dossier serait alors annulé et la commission restituée au client. La préparation technique du 
véhicule et le déparaffinage de la carrosserie sont faits par le fournisseur. Le nettoyage de dernière minute ne fait pas partie de la préparation technique. 
Dans certains cas, les protections en plastique ou mousse du véhicule ne sont pas retirées. Le client peut nous demander les coordonnées du fournisseur 
une fois que nous avons réceptionné son dossier et nous encaisserons son chèque de commission immédiatement. Dans ce cas, notre travail de courtier est 
considéré réalisé définitivement et le client prend la responsabilité du suivi de sa commande auprès du fournisseur. A notre charge de fournir l’immatriculation 
provisoire en temps utile. 
(CGV) – Le fournisseur du véhicule à l’obligation administrative de fournir :  
La facture du véhicule hors taxe (HT) au nom du client défini au contrat de prestation de courtage. A défaut d’immatriculation dans le pays de provenance, 
le certificat de conformité européen (COC). Le certificat d’immatriculation du véhicule dans le pays d’origine si le fournisseur a eu besoin de l’immatriculer pour 
les besoins de l’exportation. Le carnet d’entretien ou selon les constructeurs, la feuille d’entretien-garantie du véhicule. Le véhicule sera facturé par le 
fournisseur directement au client. Le client paye le fournisseur selon les modes de paiement de ce dernier. Le montant de la TVA française sur le prix HT du 
véhicule est donné à titre indicatif. L’administration fiscale française peut changer à tout moment les taux de TVA. C’est la date de facture du fournisseur qui 
est le fait générateur du taux de TVA. Le fournisseur ainsi que nous même ne sont en rien responsables de l’incidence de TVA qu’occasionnerait l’avance ou 
le retard de livraison du véhicule. 
(CGV) – Commande : 
Toute commande suppose de nous envoyer par e-mail 1- une copie recto verso de la carte d’identité du client ou de son passeport en cours de validité ; 2- 
l’ensemble de vos coordonnées (adresse complète, numéros de téléphone, adresse e-mail). Sous réserves de la clause ci-après relative au droit de 
rétractation, la commande est définitive dès signature par le client du bon de commande. Toute commande vaut acceptation expresse et irrévocable, par le 
client des prix et des descriptions des produits, ainsi que des présentes conditions. La commande ne sera validée que par le paiement par le client de la 
somme de 3.700 € d’acompte qui sera déduite de la somme totale TTC. Après validation de la commande, nous vous adressons par e-mail le bon de 
commande du fournisseur et le certificat de courtage lié au bon de commande. Il appartient au client de vérifier l’exactitude de la commande et de signaler 
immédiatement toute erreur. 
 A titre d’information : 
Le client est conscient qu’en achetant son véhicule à un fournisseur étranger celui-ci n’est pas tenu de fournir les manuels d’utilisation en langue française. 
Sans que les fournisseurs en aient l’obligation, l’ordinateur de bord ainsi que les appareils multimédias sont basculés en français dans la très grande majorité 
des cas. La négociation tarifaire auprès des fournisseurs pour les véhicules neufs en commande usine ne donne pas, sur la base de l’article L221-28 de code 
de la consommation français ou de son équivalent dans le pays d’origine, le droit au délai de rétractation pour le motif que le véhicule est confectionné et 
personnalisé selon les spécifications du client. 
(CGV) – Prix – paiement : 
Notre formule met l’accent sur le prix, en minimisant les coûts. Moins nous avons des coûts de fonctionnement, mieux les prix des véhicules proposés restent 
compétitifs. La commande ne sera validée que par le paiement par le client de la somme de 3.700 € d’acompte qui sera déduite de la somme totale TTC. Le 
paiement pourra être fait par virement bancaire ou par chèque. Le client doit effectuer un virement total de 3.700 € que nous nous chargeons de répartir de la 
façon suivante : 2.700 € d’acompte qui correspond aux frais de courtage ; 1.000 € que nous nous chargeons d’adresser directement au fournisseur pour 
lancer la commande. Une fois véhicule fabriqué, disponible ou en instance de livraison, le client règle directement le fournisseur en HT par virement bancaire. 
La TVA est à régler au Centre des Impôts dont dépend le client. Nous déclinons toute responsabilité ou solidarité en cas de non règlement des taxes. 
(CGV) – Responsabilité – Prescription :  
Nous sommes tenus uniquement dans le cadre de notre obligation de courtage / mise en relation, à l’exclusion de toute négligence ou faute du fournisseur. 
Notre garantie est limitée au remboursement des prestations de courtage payées par le client. Nous ne pourrons être considéré comme responsable ni 
défaillant pour tout retard de livraison ou inexécution du bon de commande par le fournisseur. 
(CGV) – Clause de rétractation :  
Les articles L.221-18 à L221-28 du Code de la Consommation sont applicables en cas d’annulation de commande pour les consommateurs non 
professionnels. Le client dispose du droit de renoncer à sa commande de prestation de courtage dans le délai de 14 jours francs à compter de la signature du 
contrat. Le client doit notifier, par lettre recommandée avec accusé de réception, à nous sa volonté de renoncer au contrat de courtage sans obligation de 
préciser le motif et ce dans le délai de 14 jours francs susvisés. Dès lors que le client aura exercé son droit de rétractation, nous nous engageons à restituer 
le paiement de la commission de courtage dans un délai de 8 jours ouvrés. Nous ne réaliserons notre prestation de courtage qu’à l’expiration du délai de 
rétractation et nous ne pourrons être tenus responsable de ce que cela pourrait engendrer. A savoir, les changements d’équipements et options du 
constructeur, le changement de tarif du fournisseur, de l’allongement du délai de livraison moyen annoncé de la vente entre temps du véhicule en stock ou en 
arrivage. Le client peut renoncer à son droit de rétractation en le mentionnant par écrit sur sa facture de commission. A réception postale du dossier complet, 
nous traiterons la commande immédiatement sans attendre l’expiration du délai. 
Informatiques et libertés – Protection des données personnelles : 
Nous nous engageons à protéger les données personnelles communiquées par le client pour la conclusion du mandat, sauf à les communiquer à son 
fournisseur pour les besoins de l’exécution du mandat. Ces données sont recueillies et traitées avec la plus grande confidentialité. Lors de la conclusion du 
contrat, il n’est demandé que les informations indispensables pour assurer la qualité du service et le traitement de la commande. Nous ne vendons, ni ne 
commercialisons, ni ne louons ses informations à des tiers. En application de l’article 27 de la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, il est rappelé que 
vous disposez d’un droit d’accès, de modification, de rectification et d’opposition s’agissant des informations le concernant. Il vous suffit de vous adresser à 
nous par tout moyen à votre convenance. 
Médiateur à la consommation : 
Le client, s’il le souhaite, peut aussi saisir le médiateur de la consommation de la FNA : soit par courrier postal, à l'adresse : M. le Médiateur 
Médiateur FNA  9-11 avenue Michelet 93583 Saint Ouen cedex, soit par courriel à l'adresse mediateur@fna.fr , soit sur son site internet : 
https://www.mediateur.fna.fr/. 
Le client est informé que la saisine du médiateur ne peut intervenir qu’après avoir tenté au préalable de résoudre le litige directement auprès de 
nous par une réclamation écrite. 
 Droit applicable et juridiction compétente : 
La législation française s’applique au présent contrat de courtage. En cas d’absence de résolution amiable d’un litige entre les parties, seuls sont compétents 
les tribunaux du ressort de DAX. 

 


